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57 clients d’un bar gagnent
au Loto et se partagent les gains
Cen’est pasun,mais 57chèquesque la Françaisedes
Jeuxaadressésdurant l’été 2023auxclients dubar-tabac
FDJ «LeCasino » àMontauban-de-Bretagne, à l’ouest de
Rennes, ayant pris l’habitudede jouer auLoto ensemble
depuis décembre2022.Avec les 5premiers numéros,
mais pas le numérocomplémentaire, chaquepersonnea
remporté 2571,70euros, soit un total de146588euros
sur les 4millionsd’eurosmis en jeu.
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TE❝Unnouvel étalement de la

suppressionde laCotisation sur la
valeur ajoutéedesentreprisesde
2024à2027serait un trèsmauvais
signal.

PAtRiCKMARtin
Aupremier jourdurendez-vousderentréedel’organisationpatronale.

Étémaussade, inflation…
Lerayonbièresareculéde
4,3%sur les12derniers
moisengrandedistribu-
tion.

4,3

EDUCATION. L’abaya interdite à l’école par le gouvernement

Un symbole des frictions autour de la laïcité
L’ABAYA, nouveau symbole

desfrictionsautourde la laïcité,
est une longue robe tradition-
nelle couvrant le corps, que le
gouvernement a décidé d’in-
terdire à l’école en promettant
des « règles claires au niveau
national ».
Selon la loi du 15mars 2004,

« dans les écoles, les collèges
et les lycées publics, le port de
signes ou tenues par lesquels
lesélèvesmanifestentostensi-
blement une appartenance re-
ligieuse est interdit ».
Unecirculairedu18mai2004

précise que « les signes et te-
nues qui sont interdits sont
ceux dont le port conduit à se
faire immédiatement recon-
naître par son appartenance
religieuse tels que le voile isla-
mique, quel que soit le nom
qu’on lui donne, la kippa ou
une croix de dimension mani-
festement excessive ».

Un«signe religieux
ostensible » ?
Dans une circulaire du 9 no-

vembre 2022, le ministère de
l’Éducation souligne que le
Conseil d’État distingue les
signes ou tenues qui mani-
festent «par leurnaturemême,
une appartenance religieuse »,
et ceux qui « peuvent le deve-
nir » en raison « du comporte-
ment de l’élève ». « Dans les
deux cas, ils sont interdits »,
indique-t-elle. Dimanche le

ministre de l’ÉducationGabriel
Attal l’amartelé : «On nepour-
ra plus porter d’abaya à
l’école ».
Dès sa nomination fin juillet,

Gabriel Attal avait jugé qu’aller
à l’école en abaya était « un
geste religieux, visant à tester
la résistance de la Répu-
blique ».
Dans la circulaire de no-

vembre, lesabayassontconsi-
dérées–comme lesbandanas
et jupes longues, également
cités-commedestenuespou-
vant être interdites si elles sont
« portées de manière à mani-
fester ostensiblement une ap-
partenance religieuse ».
Le Conseil français du culte

musulman(CFCM)aestiméen
juinque l’abaya«n’estpas»un
signe religieux musulman.
«C’estune formedemode», a
abondé dimanche sur BFMTV
Abdallah Zekri, le vice-prési-
dent duCFCM.
Mais pour Iannis Roder, di-

recteur de l’observatoire de
l’Éducation à la Fondation
Jean Jaurès, « l’abaya est un
vêtement qui répond à des in-
jonctions religieuses. Et le por-
ter c’estmarquer une apparte-
n a n c e , n o t a m m e n t
communautaire ».
Haoues Seniguer, maître de

conférences à l’IEP de Lyon et
spécialiste de l’islamisme, es-
time lui que l’abaya « c’est
beaucoup plus ambivalent
qu’un voile ». « En contexte

arabe ou dans les pays du
Golfe», l’abaya«n’estpas fon-
damentalementouinitialement
un vêtement religieux », rap-
pelle-t-il.
« La meilleure manière pour

savoir si c’est religieux ou pas,

c’est de savoir le sens que
donnent à ce vêtement celles
qui le portent ».
Selon une note des services

de l’État, dont l’AFP a obtenu
copie, les atteintes à la laïcité
ont augmenté de 120% entre

l’année scolaire 2021-2022 et
2022-2023.
Le port de signes et de te-

nues, qui constitue la majorité
de ces atteintes, a quant à lui
augmenté de plus de 150 %
tout au long de la dernière an-

née scolaire.
Pour IannisRoder« lahausse

se sent depuis le printemps
2022 […] Le phénomène est
circonscritàcertainsétablisse-
ments et quartiers mais,
l’abaya étant devenue par le
fait des réseaux sociaux un
objet viral, il a essaimé ».

Faire respecter
l’interdiction

Gabriel Attal a assuré que les
chefsd’établissementsallaient
prochainement recevoir « un
ensemble de textes » afin de
dissiper le « flou » autour des
règles.
Sont attendues : une note de

service précisant les règles,
une actualisation du vade-
mecum de la laïcité… Les
chefs d’établissement dispo-
serontaussid’une lettresignée
du ministre de l’Éducation
qu’ils « pourront adresser aux
familles concernées ».
Un « accompagnement hu-

main » est également prévu
avecl’envoipossibled’équipes
dans les établissements les
plusconcernés«dès la rentrée
et pour plusieurs jours s’il le
faut », a assuréM.Attal.
Mais « il n’y aura pas de né-

gociation, c’est surtout de la
pédagogie et du dialogue », a-
t-ilmartelé.

ÎLeministre de l’Éducation a indiqué que l’abaya violait les lois laïques strictes de la France enmatière
d’éducation.

Cette interdiction divise la Nupes : « jusqu’où ira la police du vêtement ? »
L’INTERDICTIONduportde

l’abaya à l’école divise sans
surprise la Nupes, des élus du
PSet duPCF l’approuvant no-
tamment au nom du principe
de laïcité, LFI dénonçant une
décision islamophobe,etEELV
une « stigmatisation ».
À peine sortis de la polé-

miqueMedine, et alors que les
relations ont été tendues dans
l’été sur la question d’une liste
commune aux Européennes,
les partenaires de l’union de
gauche expriment une fois en-
core leurs désaccords, cette
fois sur la laïcité.
« Tristesse de voir la rentrée

scolaire politiquement polari-
sée par une nouvelle absurde
guerre de religion entièrement
artificielle à propos d’un habit
féminin », a ainsi réagi lundi le
leader Insoumis Jean-LucMé-

lenchon,enappelantà« lapaix
civile » et à « la vraie laïcité qui
unit au lieud’exaspérer ».
Donnant le tondel’exaspéra-

tion des Insoumis à l’annonce
dimanche soir de cette inter-
diction, la cheffe de file des
députés LFI Mathilde Panot
avait raillé sur X (ex-Twitter)
« l’obsession » du ministre de
l’ÉducationGabrielAttal : «Les
musulmans.Plusprécisément,
lesmusulmanes ».
« Jusqu’où ira la police du

vêtement ? », s’est indignée
aussi la députée LFI Clémen-
tine Autain, jugeant cette déci-
sion « anticonstitutionnelle,
contraire aux principes fonda-
teursde la laïcité»et «sympto-
matique du rejet obsessionnel
desmusulmans ».
En juindernier,M.Mélenchon

avaitaffirméquel’abayan’avait

« rienàvoir avec la religion », et
que le problème de l’école
n’était pas ce vêtement mais
« lemanquedeprofesseurs ».
Il allait dans le sens du

Conseil français du culte mu-
sulman (CFCM), qui avait affir-
mé que cette longue robe tra-
ditionnelle couvrant le corps
n’était«pas»unsignereligieux
musulman.
Chez lesécologistes, ladéci-

sion de Gabriel Attal est vue
comme«unepolémiquerance
pourdétourner l’attentionde la
politiquededémantèlementde
l’école publique de Macron »,
souligne Cyrielle Chatelain,
cheffe du groupe à l’Assem-
blée,estimantque« lapriorité»
n’est pas « d’être dans une lo-
gique d’exclusion et de stig-
matisation ».
La députée Sandrine Rous-

seau, connue pour ses posi-
tions féministes, compare
cette annonce à un nouveau
« contrôle social sur le corps
des femmes et des jeunes
filles », à l’instar de « l’interdic-
tionducrop top»annoncéeen
septembre2022.

«Boussole »

Au sein du Parti socialiste, la
décision est accueillie plus fa-
vorablement : le député Jé-
rôme Guedj, activement pro-
Nupes, rappelle, au nom du
principe de laïcité, que « notre
boussole, c’est l’interdiction
des signes ostensibles à
l’école.Dès l’instantoù l’abaya
ou le qamis (vêtement long
masculin,N.D.L.R.)sontportés
dans une dimension ostenta-
toire, alors il faut les interdire

comme la loi de 2004 le per-
met, sans difficultés ma-
jeures ».
Pour lui, « ce n’est donc pas

une police du vêtement mais
une police du prosélytisme a
l’école ». Ce qui ne l’empêche
pas de décocher une flèche à
GabrielAttal, invitéà«mettre la
même énergie pour assurer
l’essentiel : garantir un prof
devant chaqueclasse ».
Ce soutien à la décision du

ministre n’est toutefois guère
apprécié par la députée LFI
Nadège Abomangoli, mettant
en exergue la fragilité de l’al-
liance de gauche : « Une liste
aux européennes avec ça ?
Nonmerci », a-t-elle écrit.
Le maire PS de Montpellier,

Michaël Delafosse, hostile lui à
laNupes, a aussi salué la déci-
siondugouvernement, car « le

principede laïcitédoitêtreaffir-
méavecclarté ».
Mais la députée socialiste

Fatiha Keloua Hachi a ironisé
sur « LA priorité de cette ren-
trée », remarquant qu’« il ne
manque pas d’enseignants,
d’AESH, de médecins sco-
laires, les classes ne sont pas
surpeuplées, la mixité sociale
est une réalité partout…»
Réputé pour ses positions

parfois à contre-courant au
sein de la Nupes, le patron du
PCF Fabien Roussel a claire-
ment salué l’interdiction.
«Parceque leschefsd’établis-
sement avaient besoin de
consignes claires même si ça
concerne 150 établissements
sur les 60 000 que nous avons
dans notre pays », a-t-il expli-
qué surSudRadio.


